
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le vingt-neuf septembre le Conseil Municipal de la 

commune de Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, REMILLIEUX 

Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL 

Kathryn, ETORÉ Christophe, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, LASSOUED 

Bouchra. 

 

Procurations : COUTEL John à CESARO Joseph, BOSSARD Frédéric à ETORÉ 

Christophe, SANTOS Xavier à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à 

ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine à DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN 

Gautier à LASSOUED Bouchra. 

 

Conformément à la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de 

crise sanitaire portant diverses mesures et en particulier un membre de l’organe 

délibérant peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame MAGLIARO Elena a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

 

Conformément à la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011, la Commune applique les 

tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE), afin de lutter contre la 

multiplication des enseignes publicitaires et commerciales. Ces tarifs sont encadrés 

par les articles L.2333-9 et L.2333-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT). 

 

Depuis l’instauration de la TLPE, la Commune applique les tarifs de référence prévus 

pour les communes de moins de 50 000 habitants tel que prévu au 1°du b de l’article 

L.2333-9 du CGCT Les montants sont révisés chaque année dans une proportion égale 

au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac, 

conformément à l’article L.2333-12 du même Code.  

 

La taxe applicable au 1er janvier 2021, est de 16,00 € le m² et par an. Elle correspond 

au tarif applicable pour les communes de moins de 50 000 habitants et EPCI percevant 

la taxe en lieu et place des communes membres. Les montants sont majorés de trois 

fois le tarif prévu pour l’affichage fait au moyen d’un procédé numérique 

conformément à la règlementation en vigueur. 

En fonction des superficies et des types de support, elle est calculée de la façon 

suivante : 
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NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 

 

33 
 

 

OBJET 
 

Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 

(TLPE) – Abattement – Année 2021 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

 

 

 

 

 

Abstention 

  

 



 
 

Dispositifs publicitaires et 

pré-enseignes 

 

Superficie <= 50 m² 

 

Superficie > 50 m² 

Taxe/m²/an - non numérique 

Taxe/m²/an – numérique 

 

16,00 € 

48,00 € 

32,00 € 

96,00 € 

Enseignes 
Superficie <= 12 m² 12 m²  < superficie <= 50 m² Superficie > 50 m² 

Taxe/m²/an 
16,00 € 32, 00 € 64,00 € 

 

NB : la superficie ici prise en compte est la somme des superficies des enseignes et/ou autres dispositifs publicitaires 

 

Dans le cadre de la loi n°2021-953 du 19 juillet de finances rectificatives pour 2021 publiée au Journal Officiel le 20 juillet 2020, 

l’article 22 prévoit la possibilité pour les collectivités ayant instauré la taxe avant le 1er juillet 2019 d’exonérer partiellement ou 

totalement l’ensemble des redevables du paiement de cette taxe pour l’année 2021. La décision du Conseil Municipal prise par 

délibération peut permettre un abattement de 10% à 100% du montant dû.   

 

La Commune compte en moyenne chaque année 60 redevables qui s’acquittent d’un montant allant de seize euros à quatre milles 

euro. Le montant annuel de TLPE perçu par la Commune est d’environ 30 000 euros.  

 

Dans le cadre de la situation sanitaire et afin de favoriser la poursuite d’activité des entreprises et commerces, il est proposé 

d’appliquer un abattement de 50% de la TLPE.   

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- FIXE le taux de l’abattement à 50 % du montant de la taxe due par chaque redevable au titre de l’année 2021 ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire.  

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 05 octobre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 22 septembre 2021. La présente délibération a été affichée le 11 octobre 2021 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 11 octobre 2021 

Le Maire, 

 


